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r 3. Les Parties Contractantes établissent le règlement intérieur de leurs
f réunions. Les décisions des Parties Contractantes sont prises à la majorité des

1 deux tiers de celles qui sont présentes et qui prennent part au vote.

4. Les Parties Contractantes ne peuvent valablement se prononcer sur une
3 question que si plus de la moitié d'entre elles sont présentes.

Article XVIII

1. Tout différend entre Parties Contractantes en ce qui concerne l'inter-
prétation ou l'application de la présente Convention est, autant que possible,
réglé par voie de négociations directes entre lesdites Parties.

2. Tout différend qui n'est pas réglé par voie de négociations directes est
porté, par les Parties en cause, devant les Parties Contractantes réunies dans
les conditions prévues à l'Article XVII de la présente Convention, qui exami-
nent le différend et font des recommandations en vue de son règlement.

3. Les Parties au différend peuvent convenir d'avance d'accepter les
recommandations des Parties Contractantes.

Article XIX

1. Tout État membre du Conseil et tout État membre de l'Organisation des
Nations Unies ou de ses institutions spécialisées peut devenir Partie Contrac-
tante à la présente Convention:

a) en la signant, sans réserve de ratification;
b) en déposant un instrument de ratification après l'avoir signée sous

réserve de ratification; ou
c) en y adhérant.

2. La présente Convention est ouverte jusqu'au 30 juin 1969 au siège du
Conseil, à Bruxelles, à la signature des États visés au paragraphe 1 du présent
Article. Après cette date, elle sera ouverte à leur adhésion.

3. Tout État non membre des organisations visées au paragraphe 1 du
Présent Article, auquel une invitation est adressée à cet effet par le Secrétaire
Général du Conseil, sur la demande des Parties Contractantes, peut devenir
Partie Contractante à la présente Convention en y adhérant après son entrée
en vigueur.

4. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du
Secrétaire Général du Conseil.

Article XX

1. La présente Convention entre en vigueur trois mois après que cinq des
États mentionnés au paragraphe 1 de l'Article XIX de la présente Convention
l'ont signée sans réserve de ratification ou ont déposé leur instrument de
ratification ou d'adhésion.

2. A l'égard de tout État qui signe la présente Convention sans réserve deratification, qui la ratifie ou y adhère, après que cinq États ont, soit signé la
Convention sans réserve de ratification, soit déposé leur instrument de ratifi-cation ou d'adhésion, la présente Convention entre en vigueur trois mois
après que ledit État a signé sans réserve de ratification ou déposé son
instrument de ratification ou d'adhésion.


